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NOUVELLES ET CHRONIQUE

ALLEMAGNE
Le nouveau ministre de la guerre. — Le general Bronsart

de Schellendorf ayant donnö sa demission de ministre de la guerre pour
des motifs non encore exaetement determines, Tempereur Guillaume II a

appele pour le remplacer le general de Gossler.
Le nouveau ministre est ne le 29 septembre 1841 k Weissenfels.
Entre, en qualitö d'avantageur, au ler rögiment de grenadiers, eu 1860,

il fut nomme sous-lieutenant le 23 juillet 1861. Detache de 1864 ä 1867

pour faire le service au contingent de Saxe-Cobourg-Gotha, il y remplit les
fonctions d'adjudant-major pendanl la campagne du Mein et assista aux
affaires de Langensalza, Hundheim .et Rossbrunn. Apres cette campagne,
il lüt admis ä l'Acadömie de guerre, donl il suivit les cours jusqu'en 1869.

Le 9 janvier 1868. il avait etö promu lieutenant. En 1870, von Gossler fut
blesse deux fois, d'abord grievement ä Woerth, puis lögerement ä Orleans,
ce qui lui valut la croix de 2e classe.

Nomme capitaine en decembre 1871, von Gossler fut employe, jusqu'en
1875, au ministere de la guerre. Ensuite, il rentra au 2e regiment de

grenadiers, oü il fit son service jusqu'ä sa nomination de major en 1878.

II rentra alors de nouveau au ministere. Nomme chef de section en
1884, il conserva ses fonctions jusqu'en mars 1889. Entre temps, il avait
öte nomine colonel (4 aoüt 18881

Du 22 mars 1889 au 14 fevrier 1891, il commanda le 3e rögiment d'infanterie

de la garde. General-major le 16 mai 1891, il commanda la 43e brigade
cTinfanterie, et le 20 octobre de la meme annöe fut nomine chef du
döpartement general au ministere de la guerre. Genöral-lieutenant le 27 janvier
1895, il a commande la division hessoise (25e) jusqu'ä ces jours derniers.

AUTRICHE-HONGRIE

Bicyclistes. — L'emploi des bicyclistes aux manceuvres de cette
annöe vient d'etre reglementee de fagon teile, qu'ä chaque commandement

de corps d'armöe soient attaches 1 officier, 4 sous-officiers ou
soldats; ä chaque commandement de division, 3 sous-officiers et ä chaque
commandement-de brigade, 1 sous-officier, comme bicyclistes. Si Ton

dispose d'un plus grand nombre de cyclistes, on en doit attacher 3 ou
4 sous-officiers ä chaque regiment d'infanterie ou de chasseurs, — suivant
qu'ils sont ä 3 ou ä 4 bataillons, ou 1 sous-officier ä chaque bataillon de
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chasseurs ou d'infanterie isole. A ce Service il est recommande d'employer
des hommes cle la reserve, mais aussi de Tarmöe active en cas (Tinsuffisance

cles premiers — ä l'exception des cadets et volontaires d'un an —
en prenant des hommes possedant des machines et qui s'offrent d'eux-
meines pour le service.

Une indemnite de 20 florins (50 fr.) est allouee ä chaque bicycliste qui,
muni de sa machine, aura fait au moins 10 jours de manceuvre — et de
2 florins (5 fr.) par jour pour Jes-manceuvres de moindre duröe : outre les
dedommagements speciaux en cas d'accidents serieux arrivös aux
machines dans le service.

La tenue et Tequipement des bicyclistes doivent etre en principe les

meines que pour les autres liommes, sauf les modifications que pourrait
necessiter leur service.

Quand la troupe est en tenue de campagne, ils doivent porter ie manteau

et la toile de tente, ainsi que les objets essentiels du contenu du
havresac — ce dernier ainsi que la giberne etant portes par les voitures
du train cle combat. Le bicycliste doit avoir encore sur lui les accessoires,
la gourde et eventuellement la ration de vivres, une poche ä cartes, la

baionnette et, au lieu du fusil, uu revolver avec cleux cartouchiöres
d'infanterie.

L"s officiers bicyclistes portent le sabre fixe ä la machine et Töcharpe
en bauclouliöre comme les officiers d'ordonnance.

Des rapports sur les rösultats obtenus par l'emploi des cyclistes aux
manceuvres devront ötre etablis ä la suite cle celles-ci.

(Revue du Cercle militaire.)

F R A N C E

Le rengagement des sous-ofliciers. — La question cles

sous-officiers est depuis longtemps, dans Tarmee frangaise, une pierre
d'achoppement.

Tout le monde est d'accord sur ce point que pour avoir une armee
solide, surtout avec le service militaire de trois ans, qui la peuple de jeunes
soldats, il est indispensable que cette armee soit fortement encadree par
un nombre süffisant de sous-officiers, plus äges, plus rompus ä la vie
militaire et surtout jouissant auprös des hommes de troupe d'une autorite
morale que seules l'experience et une Situation plus relevee peuvent leur
donner.

Dans ce but et ä maintes reprises, Tadministration de la guerre a fait
les plus grands efforts pour faciliter et provoquer meine le rengagement
des sous-officiers. Mais eile n'y a jamais reussi qu'ä moitie; ä tel point
que, tandis que TAllemagne compte 68 000 sous-officiers rengagös, la
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France n'en possede que 20 000. Et encore ce nombre tend-il ä diminuer
tous les jours.

Les rengagements ont, du reste, subi diverses fluctuations. Au ler
janvier 1889, le chiffre en ötait un peu superieur ä 17 000. Cette annöe-lä, une
loi du 18 mars vint donner un subit et passager essor aux rengagements;
en 1891, le chiffre cle 24 000 fut atteint. Des lors, il recommence ä diminuer.

Le service de trois ans a ötö introduit, qui, detachant moins le citoyen
des occupations de la vie civile que le service de cinq ans, nuit aux
rengagements. Le gouvernement est oblige, d'autre part, de faire des economies,

et la gratification de 200 fr. prevue par la loi cle 1893 en faveur cles

sous-officiers rengagös ayant etö röduite ä 100 fr., le nombre, des rengagös
retomba ä 20 000.

II faul donc songer aux moyens de rechauffer le zele des sous-officiers.
A cet eilet, le ministöre de la guerre a depose un nouveau projet de loi
sur le rengagement. des sous-ofliciers, projet de loi adoptö döjä par la

Chambre, et que le Senat ne tardera pas ä adopter ä son tour, conformöment

aux conclusions de sa commission.
Ce projet retablit l'ancienne gratification annuelle de 200 fr., les sous-

officiers actuellement rengagös devant böneficier de cet avantage aussi
bien que ceux qui se rengageront sous l'empire de la nouvelle loi. Les
autres avantages pöcuniaires prevus par cette loi sont les suivants, la

duröe du rengagement ötant de douze annees :

ler rengagement cle cinq ans :

Premiere mise d'entretien Fr. 600

Prime de rengagement » 1,500
2e rengagement de cinq ans. — Premiöre mise d'entretien » 600

3e rengagement de cleux ans. — Premiöre mise d'entretien » 200

Pendant les douze annees, une gratification annuelle de 20U

francs, soit » 2,400
En dehors de la solde ordinaire :

Haute paye pendant les cinq premieres annees de rengagement,

ä raison de 108 francs par an » 540

Haute paye de cinq ä dix ans de rengagement, ä raison de
180 francs par an » 90Ü

Haute paye de dix ä douze ans de rengagement, ä raison de
252 francs par an » 504

Total "Fr. 7,244
Ainsi donc, le sous-officier qui sera reste pendant quinze ans sous les

drapeaux aura touchö pendant ce temps 7 244 francs.
Outre ces avantages que trouve le sous-officier retenu sous les

drapeaux, il en a d'autres une fois rendu ä la vie civile :

C'est d'abord une retraite proportionnelle apres quinze ans de service,
qui est en moyenne cle 400 francs.
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C'est ensuite 100 francs de supplöment correspondant. au traitement de

Ia mödaille militaire que les sous-officiers obtiennent presque tous avant
de quitter le drapeau.

C'est enfin le. droit absolu ä un emploi civil.
L'administration de la guerre attend de cette loi les meilleurs effels. 11

est de fait que peu de metiers procurent, ä äge egal, la Situation qu'auront
les sous-officiers rengagös une fois leur temps de service accompli. Cinq
cents francs de rente en moyenne et une fonction assuree dans les
Services de TEtat, des Tage de 35 ä 36 ans, il y a de quoi tenter maints sous-
officiers jusqu'ici peu disposes ä prolonger la duröe legale de leur passage
sous les drapeaux.

Essai d'une passerelle Hottante. - Le Journal La France

militaire donne les renseignements suivants sur l'etablissement d'une
passerelle flottante auquel a procede le 108e d'infanterie, ä Bergerac, sur
un bras de la Dordogne. L'endroit choisi avait une largeur de 50 metres.

L'ötablissement de la passerelle a ete rapidement mono. On avait
place, sur la rive, des öchelles ajustees bout ä bout et reliees entre elles

par des cordes; sur ces echelles etaient fixees des planches de chälit.
Pour faire flotter la passerelle. on s'est servi de gros sacs remplis de

paille et Ton a pousse tout l'appareil ä Teau.

Pendant que Ton maintenait solidement une extrömitö sur la rive
gauche, on a rabattu la passerelle sur Tautre rive, et, en quelques
minutes, eile etait amarree aux cleux extremites, pendant qu'un cäble
maintenait le milieu. 380 hommes du 108e sont passes dans l'espace de

dix minutes.
On a calcule que la paille contenue dans les sacs mettait, pour se

remplir eompletement d'eau, une heure et demie environ et que la passerelle

pouvait flotter pendant ce laps de temps. 11 pourrait donc passer
3500 hommes environ avant que la passerelle coulät. En deux heures et

demie tout etait terminö et la passerelle demontee. II n'y a eu aucun
accident.

Attribut distinetif pour le beret des troupes alpines.
Les troupes entrant dans la composition des groupes alpins porteront
dorenavant, brodös au cöte gauche de leur beret (en lui faisant face), les

attributs distinetifs suivants ¦

Pour Tinfanterie, une grenade ä 7 flammes ondulees, en drap garance;
PouiTeschasseursäpied,un cor de chasse sur öcusson,en drap jonquille;
Pour le genie, une cuirasse surmoiitee du casque, en drap öcarlate,

ögalement sur öeusson.

Les attributs des officiers et sous-officiers sont agrementes de brode-
ries d'or ou d'argent.

Lausanne. — Imp. Corbaz & Cie.
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